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Traiteurs Organisateurs de Réception : 

Des aides financières pour la prévention 

des risques professionnels 
                                                                                             

L’UMIH a renouvelé la signature d’une Convention Nationale d’Objectifs (CNO) avec la Caisse Nationale 

de l’Assurance Maladie (CNAM) afin de prévenir les risques professionnels dans les commerces de 

détail de viandes, poissons, charcuterie artisanale et les traiteurs, organisateurs de réception. 

Cette CNO permet aux traiteurs, organisateurs de réception répondant au code risque 522CB de 

bénéficier d’une aide financière octroyée par les caisses régionales d’assurance maladie (CARSAT, 

CRAMIF, CGSS) pour réaliser des projets de prévention. 

Pour rappel, les autres établissements CHR (restaurants, café-tabac, hôtels avec ou sans restaurant) 

appartiennent à un code risque différent, 553AC, qui fait l’objet d’une autre CNO, valide jusqu’en 

janvier 2028 (cf circulaire n°21.24). 
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La CNO s’adresse au code risque 522CB, c’est-à-dire les commerces de détail de viandes, poissons, 
charcuterie artisanale et traiteurs, organisateurs de réception. 
 
Elle concerne les entreprises de moins de 200 salariés qui veulent souscrire à un contrat de prévention 
avec une caisse régionale d’assurance maladie, dans le cadre d’aménagements prenant en compte la 
prévention des risques professionnels.  
 
A cet égard, les entreprises accueillant des salariés de moins de 25 ans ou des salariés en formation 
certifiante ou qualifiante (apprentis, adultes en reconversion ou évolution professionnelle) sont 
prioritaires. 
 
 
 
 
Cette convention a pour objectif de réduire les risques professionnels au niveau de notre secteur 
d’activité, en agissant le plus en amont possible, par l’intégration de la prévention dans le 
fonctionnement de l’entreprise et dans ses conditions de travail. 
 
Compte tenu des spécificités du secteur , la convention doit permettre de : 
 

• Prévenir les risques de Troubles Musculo-Squelettiques (TMS) et les accidents liés aux 
manutentions, 

• Prévenir les risques liés aux déplacements dans l’établissement et les risques routiers 

• Prévenir les risques de coupure. 
 
Pour remplir ces objectifs, les professionnels pourront bénéficier d’aides s’ils réalisent des mesures 
permettant de prévenir les risques cités ci-dessus. Pour bénéficier de ces aides, ils devront signer un 
contrat de prévention avec la CARSAT de leur région (CRAMIF pour l’Ile de France). 
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Des mesures prioritaires ont été fixées :  
 

• L’acquisition d’équipements d’aide à la manutention et au maintien du pouvoir de coupe des 
couteaux (équipements préconisés par la démarche Preventicoupe) ; 

• L’ergonomie des postes de travail, en tenant compte le cas échéant des contraintes liées au 
travail au froid ; 

• Les revêtements de sol et les équipements permettant leur nettoyage ; 

• La sécurisation des machines dangereuses (hachoirs, scies…) et de leur environnement de 
travail pour leur utilisation courante et les opérations de nettoyage. 
 

 
 
 
 
L’aide financière accordée sera de 15 à 70% pour les mesures prioritaires (équipement d’aide à la 
manutention et au maintien du pouvoir de coupe des couteaux, ergonomie des postes de travail en 
prenant en compte les contraintes liées au travail au froid, revêtements de sols et équipements 

Champ d’application 

Aide financière 

Objectifs de cette CNO  

Actions prioritaires de cette CNO 
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permettant leur nettoyage, sécurisation des machines dangereuses et de leur environnement de 
travail pour leur utilisation courante et les opérations de nettoyage) ou présentant un caractère 
innovant ou exemplaire. 
 
L’aide financière accordée sera de 15 à 25% pour les autres mesures. 
 
Des mesures non aidées pourront être demandées dans le contrat de prévention. 
 
Cette participation prendra la forme d’avances susceptibles d’être transformées en subventions. Les 
avances non transformées en subventions devront être remboursées et seront majorées des intérêts 
prévus dans le contrat de prévention. 
 
 
 
 
 
 

Pour bénéficier d’une aide financière afin d’entreprendre des projets destinés à améliorer les 
conditions de santé et de sécurité au sein de votre entreprise en y intégrant la prévention des risques, 
il convient de contacter le contrôleur de sécurité de sa caisse régionale.  
 
Outre l’aide financière, la Caisse discutera avec le Traiteur Organisateur de Réception de son projet et 
pourra lui apporter des conseils techniques pour sa réalisation. 
 
Conditions d’obtention du contrat de prévention :  
 

• Entrer dans le champ d’application de la CNO TOR ; 

• Avoir un effectif global inférieur à 200 salariés ;  

• Être à jour de vos obligations sociales, notamment de vos cotisations Urssaf ;  

• Avoir un projet concret de prévention. 
 
Conditions inhérentes au contrat de prévention : 
 
Le contrat devra intégrer :  
 

• Soit une mesure exemplaire répondant :  
o Aux objectifs de la CNO 
o A une mesure prioritaire (équipement d’aide à la manutention et au maintien du 

pouvoir de coupe des couteaux, ergonomie des postes de travail en prenant en 
compte les contraintes liées au travail au froid, revêtements de sols permettant leur 
nettoyage, sécurisation des machines dangereuses et leur environnement de travail 
pour leur utilisation et les opérations de nettoyage) 

• Soit une mesure présentant un caractère innovant ou exemplaire pour la prévention des 
risques professionnels. 

• La formation adaptée des employeurs, référents sécurité, maitres d’apprentissage ou tuteurs 
à la prévention des risques professionnels. 

• La mise en place d’un processus d’accueil des nouveaux ; 

• Un engagement de communication et de valorisation sur la mesure prioritaire ou sur la mesure 
innovante ou exemplaire aidée par le contrat. 

 
 
 

Procédure pour souscrire un contrat de prévention 
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La convention a une durée de 4 ans et prendra fin le 3 juillet 2027. 
 
Annexes 

Annexe 1 : Convention Nationale d’Objectifs – Commerces de viandes, poissons, charcuterie artisanale 
y compris traiteurs, organisateurs de réceptions. 

Annexe 2 : Adresses CARSAT, CRAMIF, CGSS 

Ressources utiles  

Circulaire juridique n°25.18 – Outils de prévention des risques OiRA et MAVImplant 

Site internet AMELI.fr - Page dédiée au contrat de prévention 

Réseau des caisses régionales (CARSAT, CRAMIF, CGSS)  

Durée de la convention 

https://www.ameli.fr/seine-saint-denis/entreprise/sante-travail/aides-financieres/contrat-prevention
https://www.ameli.fr/seine-saint-denis/entreprise/sante-travail/aides-financieres/contrat-prevention
https://www.assurance-maladie.ameli.fr/qui-sommes-nous/organisation/reseau-proximite
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